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POINT 76 DE L'ORDRE DU JOUR 

Moyens de promouvoir Ia reforme agraire (A/5481 
et Add.l et Add.l/Corr .1, A/C.2/L.734/Rev.3, 
A/C.2/L.741) [suite] 

1. Le PRESIDENT attire !'attention des membres 
de la Commission sur le nouveau texte revis~ du 
projet de r~solution des quatre puissances (A/C.2/ 
L.734/Rev.3). 

2. M. PIECHOWIAK (Pologne) d~clare que la Po­
logne res sent encore aujourd 'hui les effets de la 
structure agraire arri~r~e qu 'elle avait jusqu '1\ la fin 
de la seconde guerre mondiale; elle comprend fort 
bien et appuie les aspirations des pays qui s 'efforcent 
de proc~der 1\ la rMorme agraire. En augmentant la 
productivit~ de l 'agriculture, ce qui entrai'n.e un ac­
croissement de la consommation de biens industriels 
dans les rl:igions rurales, la rMorme agraire exerce 
1:\galement une influence consid~rable sur l 'indus­
trialisation. La rMorme agraire ne revient pas sim­
plement 1\ satisfaire aux exigences de la justice en 
assurant aux pauvres de meilleures conditions d 'exis­
tence; elle constitue aussi une mesure indispensable 
si 1 'on veut accroitre la productivitl:i de 1 'agriculture 
et faire progresser 1 '~conomie nationale dans son 
ensemble. 

3. Entre les deux guerres mondiales, la population 
rurale polonaise n 'a gu~re vu son sort s 'am~liorer 
par rapport 1\ l '~tat d 'asservissement dans lequel 
elle avait ~t~ maintenue 1\l'~poque f~odale. L'absence 
de progr~s ~tait due essentiellement au caract~re 
arri~r~ de la structure agraire. Les habitants des 
campagnes avaient un Pevenu extr(;mement bas et 
chaque hectare de terre qu 'ils poss~daient ~tait 
lourdement hypotMqu~. Pr~s de la moiti~ de la super­
ficie totale cultiv~e consistait en grands domaines, 
alors que les propril:it~s des petits paysans ~taient 
~n~ralement inf~rieures 1\ 5 hectares. En outre, la 
surpopulation des r~gions rurales et les ravages 
caus~s par l 'occupation allemande aggravaient encore 
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la situation. Le Gouvernement polonais a compris 
la n~cessit~ d'une rMorme agraire radicale et effi­
cace, que le d~cret de 1944 a mise en reuvre. Le 
peuple polonais a accueilli ce d~cret, qui rendait la 
terre 1\ ses propri~taires initiaux et l~gitimes, eomme 
un acte de justice historique et de n~cessit~ ~cono­
mique. Aucune indemnit~ n 'a ~t~ vers~e pour les 
terres redistribu~es, la Pologne ayant appris par 
exp~rience que le paiement d 1indemnit~s eonduit 
toujours 1\ un ~chec complet de la rMorme agraire. 
La rMorme ne s 'est pas limit~e 1\ la redistribution 
des terres; elle comportait aussi des dispositions 
indispensables pour donner un bon d~part aux nou­
velles propri~t~s ou aux exploitations agrandies. 
Les paysans ont achet~ leur terre 1\ des conditions 
tr~s favorables. En payant sa terre, le paysan a eu 
le sentiment qu 'il 1 'avait acquise l~galement; cette 
m~thode a ~galement permis de s 'assurer les moyens 
n~cessaires 1\ la cr~ation d 'un fonds d'Etat pour le 
d~veloppement de l 'agriculture. 

4. La Pologne appuie les efforts d~ploy~s par 1 'Orga­
nisation des Nations Unies dans le domaine de la 
rMorme agraire et elle voter a pour le pro jet de r~so­
lution dont la Commission est saisie. La r6forme 
agraire, qui ne doit pas (;tre confondue avec le pro­
bl~me plus vaste du d~veloppement agricole, est une 
question qui rel~ve de la comp~tepce exclusive des 
gouvernements int~ress~s. L 'assistance des Nations 
Unies sur ce plan devra done (;tre soumise 1\ cer­
taines limitations. La d~l~gation polonaise voit avec 
satisfaction que le projet de r~solution exclut 1 'utili­
sation de fonds internationaux pour le versement 
d'indemnit~s aux anciens propri~taires fanciers, et 
elle interpr~te le huiti~me alin~a qui a ~t~ ajout~ au 
texte du pr~ambule comme signifiant que les gouver­
nements ont le droit de d~terminer, le cas 1:\ch~ant, 
l 'importance de l 'indemnisation. Les amendements 
apport~s 1\ plusieurs paragraphes, notamment aux 
paragraphes 3 et 6 du dispositif, pr~cisent que 1 'aide 
financi~re dont il est question concerne exclusive­
ment le. d~veloppement agricole et l 'assistance aux 
nouveaux exploitants. La d~l~gation polonaise se f~li­
cite de 1 'allusion, figurant au paragraphe 5 du dispo­
sitif, 1\ 1 'exp~rience des divers pays en mati~re de 
rMorme agraire, et elle pense que les ~tudes de­
vraient porter essentiellement sur les pays oil des 
r~sultats positifs ont ~t~ obtenus et oil la rMorme 
agraire n 'a pas diminu~ consid~rablement les res­
sources disponibles pour l 'ex~cution de programmes 
de d~veloppement ~conomique ni impos~ de trop 
lourdes dettes 1\ l 'Etat ou aux paysans. Il est utile 
aussi d 'a voir mentionn~, au paragraphe 2 du dispo­
sitif, les int~riHs des agriculteurs sans terre, ainsi 
que des petits et moyens cultivateurs. 

5. M. TELL (Jordanie) dit que sa d~l~gation appuiera 
le projet de r~solution et accueille avec satisfaction 
le nouveau texte qui a ~t~ ins~r~ comme huiti~me 
alin~a du pr~ambule. 

A/C.2/SR.911 
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6. U MAUNG MAUNG (Birmanie) d~clare que la 
Birmanie a entrepris un programme de rMorme 
agraire au lendemain de son accession l\ 1 'ind~pen­
dance, en 1948. Apr~s avoir redistribu~ la terre l\ 
ceux qui la travaillent, la Birmanie est en train de 
proc~der l\ de nouvelles rMormes agraires et met 
en ceuvre de nouveaux projets de d~veloppement agri­
cole, en s 'inspirant de 1 'exp~rience et des conseils 
de certains des pays amis repr~sent~s l\ la Com­
mission. 

7. Les modifications incluses dans le nouveau pro jet 
de r~solution revis~ en font un texte clair et bien 
~quilibr~. L 'inserti.on du huiti~me alin~a dans le 
pr~ambule rend le projet de r~solution applicable 
l\ des pays ayant des syst~mes diff~rents. La d~l~­
gation birmane interprMe cet alin~a comme signifiant 
que tous les Etats proc~dant l\ une rMorme agraire 
peuvent le faire conform~ment l\ leurs propres lois 
et conceptions de la justice et de 1 '~quit~. Aucun 
pays tiers ne peut B 'immiscer dans 1 'ex~cution de la 
rMorme agraire, si ce n 'est l\ la demande expresse 
du gouvernement in.t~ress~. Le dispositif, et enparti­
culier le paragraphe 1, ne limite en aucune fa<;on le 
droit qu 'a chaque pays de choisir ses propres m~thodes 
et sa propre politique d 'ex~cution de la rMorme 
agraire, notamment en mati~re d'indemnisation, de 
·nationalisation et d 'expropriation. Les Etats Membres 
et les organes des Nations Unies ne doivent pr~ter 
assistance que sur la demande expresse des in~­
ress~s. Si cette interpr~tation pouvait ~tre mise 
en doute, il serait difficile l\ la d~l~gation birmane 
d 'appuyer le pro jet de r~solution; celui-ci cependant 
servirait incontes.tablement dans une large mesure 
les int~r~ts des pays en voie de d~veloppement ayant 
besoin d 'une aide bilat~rale ou multilat~rale dans 
1 'ex~cution de leux·s plans de r~forme agraire. 

8. M. WONG (Malaisie) souligne que, comme le 
progr~s des pays en voie de d~veloppement doit Mre 
envisa~ dans le contexte d'une pr~dominance de la 
population rurale, on ne peut trop in sister sur 1 'impor­
tance d 'un programme int~gr~ de rMorme agraire. 
Le d~veloppement rural constitue 1 '~l~ment central 
du deuxi~me plan. quinquennal de la Malaisie, dans 
le cadre duquel est men~e la lutte contre la mis~re. 
On a ~tudi~ les besoins de chaque r~gion rurale et 
1 'on s 'est efforc~ de les satisfaire. De nombreux 
projets de mise en valeur des terres sont ex~cut~s 
et beaucoup de nouveaux cultivateurs tirent main tenant 
profit de la terre qu 'ils ont acquise. La r~forme 
agraire ne concerne plus exclusivement les modifi­
cations l\ apporter au r~gime de propri~t~ des terres 
ou leur redistribution. La nature et 1 'importance de 
ces aspects varient selon les pays. Ainsi qu 'il est 
indiqu~ dans 1 'introduction au troisi~me rapport sur 
les progr~s de la :r~forme agraire (E/3603/Rev.1), 
cette r~forme est un ensemble int~gr~ de mesures 
destin~es l\ ~liminer les obstac.les au d~veloppement 
~conomique et social r~sultant de dMauts dans la 
structure agraire,. La premi~re note de bas de page 
du questionnaire distribu~ aux gouvernements auxfins 
de la pr~paration de ce rapport, et reproduit dans 
l'annexe B au rapport, permet de constater que la 
rMorme agraire comporte une grande vari~M de 
mesures destin~es l\ supprimer les obstacles en 
question. 

9. La rMorme agraire et le d~veloppement industriel 
sont compl~mentaires et doivent former un ensemble 
int~gr~ et coordonn~. La d~l~gation malaise est heu­
reuse de constater que le projet de r~solution tient 
compte de cette n~eessit~. Elle est aussi d 'avis que 

le financement de la redistribution des terres doit 
~tre une affaire purement int~rieure. Le projet de 
r~solution revis~ reflMe cette id~e et supprime cer­
taines ~quivoques du texte pr~c~dent. L 'expression 
111 'exp~rience pass~e d •autres pays 11 , au sixi~me 
alin~a du pr~ambule, peut ~tre interpr~t~e dans 1m 
sens large ou selon une acception ~troite qui exclut 
1 'exp~rience des pays en voie de d~veloppement. Toute­
fois, il conviendrait de mentionner 1 'exp~rience de ces 
pays, qui peut ~tre utile, et l'on pourrait, l\ cette fin, 
modifier le membre de phrase en question, comme 
1 'a propos~ le repr~sentant de Ceylan l\ la s~anee 
pr~c~dente. 

10. La d~l~gation malaise votera pour le projet de 
r~solution et esp~re qu 'il sera adopt~ l\ 1 'unanimit~. 

11. M. CHAMMAS (Liban) dit que, vul'interpr~tation 
que le repr~sentant des Philippines a donn~e l\ la 
s~ance pr~c~dente de 1 'expression 11 souverainet~ 
inali~nable des Etats 11 , figurant au dernier alin~a du 
pr~ambule, la d~l~gation libanaise pourra appuyer le 
projet de r~solution. 

12. M. GHEBEH (Syrie) pense que le nouveau projet 
revis~ est un texte bien con<_;u et plus ~quilibr~, m~ri­
tant 1 'appui de tous les repr~sentants. La d~l~gation 
syrienne est heureuse qu 'on ait mentionn~ les int~­
r~ts des paysans sans terre, ainsi que des petits et 
moyens exploitants, et r~affirm~ que la question de la 
r~forme agraire s 1inscrit dans le cadre de la souve­
rainet~ inali~nable des Etats. 

13. M. KHALIL (R~publique arabe unie) estime que 
1 'introduction, 1 'ex~cution et le financement de la 
rMorme agraire rel~vent exclusivement du domaine 
des droits souverains du pays int~ress~. Ceci ~tant 
bien entendu, M. Khalil appuiera le projet de r~so­
lution. 

14. M. MALHOTRA (N~pal) dit que son pays ar~alis~ 
des progr~s consid~rables en mati~re de r~forme 
agraire et qu 'une importante l~gislation a ~t~ mise 
en vigueur l\ cet ~gard. L 'exp~rience du N~pal pour­
rait ~tre utile aux Nations Unies et aux autres pays 
pour l'~laboration des ~tudes demand~es au para­
graphe 5 du dispositif. Le nouveau texte revis~ est 
nettement meilleur que les versions pr~c~dentes, 
et la d~l~gation n~palaise voter a en sa faveur. A la 
s~ance pr~c~dente, le N~pal a propos~ de remplacer 
les mots "de la souverainet~ inali~nable des Etats ", 
au dernier alin~a du pr~ambule, par les mots "des 
droits souverains des Etats 11 • M. Malhotra esp~re que 
cette suggestion recevra l'appui ~n~ral. 

15. M. JAZAIRY (Alg~rie) annonce que sa d~l~gation 
votera en faveur du projet de r~solution. 

16. M. SOUSSANE (Maroc) estime que 1 'inclusion 
au paragraphe 2 du dispositif des mots "dans 1 'int~­
r~t des agriculteurs sans terre ainsi que des petits 
et moyens cultivateurs 11 constitue un empi~tement 
sur les droits souverains des Etats. Toutefois, la 
d~l~gation marocaine appuiera le projet de rtlso­
lution, s 'il est entendu que le membre de phrase en 
question ne porte pas atteinte au droit souverain des 
Etats d 'adopter la m~thode ou le type de rMorme 
agraire qu 'ils estiment de nature l\ favoriser leur 
d~veloppement ~n~ral. 

17. M. SIMHA (lnde) dit que le nouveau texte revis~ 
du projet de r~solution est bien meilleur et qu'1il 
1 'appuiera. 

18. M. MONTENEGRO MEDRANO (Nicaragua) est 
~galement dispos~ l\ appuyer le nouveau texte, sous 
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r~serve de quelques modifications de r~daction que 
l'on pourrait apporter au texte espagnol. 

19. M. ENCINAS (P~rou) explique que les auteurs 
ont d~cid~ d 'apporter les modifications suivantes 1t 
leur texte: au sixi~me alin~a du pr~ambule, les mots 
"l'exp~rience pass~e d 'autres pays 1t cet ~gard" sont 
remplac~s par les mots "l'exp~rience acquise par 
d'autres pays dans le cadre de leurrMormeagraire"; 
le dernier alin~a du pr~ambule doit se lire "Recon­
naissant que la rHorme agraire rel~ve des droits 
souverains des Etats "; enfin, au paragraphe 1 du dis­
positif du texte anglais, le mot "concerted" remplace 
le mot "combined". 

20. M. PRIMELLES (Cuba) prH~rerait que le dernier 
alin~a du pr~ambule reste inchan~. 

21. M. TOURE (Mauritanie) peut approuver !'esprit 
du projet de r~solution, bien que la redistribution des 
terres ne soit pas un probl~me pour la Mauritanie. 

22. M. VIDAL ZAGLIO (Uruguay) pense qu'au para­
graphe 2 du dispositif il vaudrait peut-~tre mieux 
parler de "producteurs" que d 1 "agriculteurs" et de 
"cultivateurs "· 

23. M. DJOBO (Togo) votera en faveur du projet de 
r~solution, bien que sa d~l~gation ait encore certaines 
r~serves 1t son endroit. Par exemple, il semble y 
avoir une certaine contradiction 1t d~clarer dans le 
pr~ambule que la rHorme agraire rel~ve des droits 
souverains des Etats, pour dire ensuite, au para­
graphe 1 du dispositif, que les Nations Unies doivent 
faire un effort en vue de la faciliter. Les Nations 
Unies doivent s 'en tenir 1t des ~tudes comparatives 
en la matillre, sans s 'occuper du financement. 

24. M. DARJAATMAKA (Indon~sie) dit que la r~­
forme agraire rev~t une importance vitale pour les 
nations r~cemment liMr~es de la domination colo­
niale .. Elle est un aspect essentiel de la r~volution 
indon~sienne, qui vise 1t cr6er une soci~t~ prosp~re 
et fond~e sur l'~quit~, ainsi qu 11t r6parer les injus­
tices de !'ancien r6gime foncier. La rHorme agraire 
en lndon~sie comprend !'abolition des concessions 
et droits ~trangers, l'~limination graduelle de !'exploi­
tation f6odale, et !'extension de la propri~t~ foncil:lre 
1t toute la population, en particulier aux petits exploi­
tants. La loi agraire fondamentale, adopt~e par le 
Parlement indon~sien en 1960, garantit la s()curiM 
fonci~re 1t tous les citoyens indon()siens. Elle recon­
nart les droits de propri~t~ et la propri~t~ h~r~di­
taire, mais r~glemente en m~me temps l'~tendue de 
la propri~t~ fonci~re. Elle interdit l'absent~isme 
et contient de nombreuses dispositions r6gissant 
l'achat et la vente des terres, ainsi que les droits 
de construction et d 'exploitation. 

25. 11 inc om be aux gouvernements int~ress~s d 'assu­
rer les changements pr~cis qu 'implique la rMorme 
agraire. M. Darjaa,tmaka voit avec satisfaction que le 
projet de r~solution reflMe ce point de vue, et il 
remercie les auteurs d 'a voir tenu compte des objec­
tions des dM~gations qui ~prouvaient des difficult~s 
1t appuyer un texte faisant place au financement inter­
national de la rHorme agraire. L'~tude qui a ~t~ 
demand~e devrait permettre d 'aider les divers pays 
1t d~cider des m~thodes de rMorme agraire 1t adopter. 
La d6l~gation indon~sienne se plart 1t souligner que le 
projet de r6somtion traite de !'assistance en vue 
du d~veloppement agricole qui fait partie int~grante 
de tout programme d'ensemble de rMorme agraire. 
En Indon()sie, !'augmentation de la productivit() agri­
cole est un aspect essentiel duprogramme de rMorme 

agraire, et le gouvernement s 'est 6nergiquement 
employ~ 1t mobiliser la main-d 'reuvre h cette fin. 
Toutefois, la d~l~gation indon~sienne s 'associe ~. 
toutes celles qui ont instamment demand~ 1 'octroi 
d 1une aide accrue pour le d~veloppement agricole, 
notamment du point de vue technique, aux pays en 
voie de d~veloppement qui en feraient la demande. 

26. Compte tenu des modifications apport~es au texte, 
la d~l~gation indon6sienne est en me sure d 'appuyer 
le projet de r~solution. 

27. M. FINGER (Etats-Unis d'Am~rique) souligne 
que, selon la d~l~gation des Etats-Unis, 1 'achat de 
terres par les gouvernements individuels ne doit ~tre 
financ() ni par !'aide multilat~rale ni par 1 'aide bila­
t~rale. Toutefois, cette d~l~gation n 'a pas d 'objection 
1t ()lever contre le texte revis~ et l'appuiera volon­
tiers avec les modifications indiqu~es par le repr~­
sentant du P~rou. 11 doit ~tre bien entendu que rien 
dans le projet de r~solution, qu 'il s 'agisse du dernier 
alin~a du pr~ambule ou de dispositions contenues 
dans tout autre paragraphe, ne change les obligations 
en droit international. 

28. M. ARKADYEV (Union des R~publiques socia­
listes sovi~tiques) dit que la d~l~gation sovi~tique 
peut appuyer le projet de r~solution, toute allusion au 
financement international de la rMorme agraire ayant 
~t~ supprim~e. La d~l~gation sovi~tique se f~licite 
des modifications qui ont ()t() apport~es aux para­
graphes 3 et 6 du dispositif, tout en estimant qu 'il 
aurait peut-~tre ~t~ possible d 'am()liorer encore ces 
paragraphes. Elle aurait prM~r~. elle aussi, que le 
dernier alin~a du pr6ambule conserve sa teneur ini­
tiale. 

29. M. JANTUAH (Ghana) persiste 1t pense:r qu'il 
~tait parfaitement inutile de faire ~tat de la "souve­
rainet~ inali~nable" des Etats, puis que le droit d 'un 
Etat 1t exercer sa souverainet~ est ~videmment inali~­
nable. 

30. Le PRESIDENT met aux voix le projet de r~so­
lution revis~ (A/C.2/L. 734/Rev.3), avec les modi­
fications annonc~es par le repr~sentant du P~rou. 

A l'unanimite, le projet de r6solution ainsi modifi~ 
est adopte. 

31. M. ENCINAS (P~rou) remercie toutes les d6l~­
gations qui ont propose des amendements au texte. 
Le gouvernement et le peuple p~ruviens consid6re­
ront l 'adoption de ce pro jet de r~solution, 1t l'unani­
mit~. comme un signe d'appui et d'encouragement 
pour la mise en reuvre d 'un programme de rMorme 
agraire efficace, d~mocratique et pacifique au P~rou. 
Aucune des dispositions qui ont ~t~ retenues n 'est 
incompatible avec la l~gislation p~ruvienne ou avec 
les obligations internationales. 

32, M. UNWIN (Royaume-Uni) explique que, ~tant 
donn~ la position qu'elle a adopt~e 1t la Cinqui~me 
Commission et r~cemment au Conseil ~conomique 
et social quant 1t la n~cessit~ de ne pas alourdir un 
budget d~j1t surcharg~. la d~l~gation du Royaume-Uni 
a vot~ pour le projet de r6solution, ~tant entendu que 
le Secr~taire ~n6ral adoptera la m6thod'e indiqu~e 
dans sa note sur les incidences financi~res (A/C.2/ 
L.741) et selon laquelle il procMera 1t des ajuste­
ments dans le programme des travaux portant sur la 
r~forme agraire afin de maintenir les d~penses dans 
les limites des cr~dits ouverts pour 1964. 

33. M. Unwin s 'associe ~galement 1t l'interpr~;tation 
du repr~sentant des Etats-Unis selon laquelle aucune 
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disposition du projet de r~solution ne modifie les 
obligations en droit international, et il prend note du 
fait que les auteurs du projet ont accept~ ce point 
de vue. 

Organisation des travaux de Ia Commission 

34. Le PRESIDENT propose que la date limite pour 
le d~pot des pro:jets de r~solution concernant le 
point 34 de l 'ordre du jour (Affectation ~ des besoins 
pacifiques des ressources liMr~es par le d~sarme­
ment) soit report~~e du 1er novembre au vendredi 
8 novembre ~ 18 heures, 

n en est ainsi decide. 

POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR 

Cooperation en vue de supprimer l'analphabetisme 
dans le monde: •·apportdei'OrganisationdesNations 
Unies pour !'education, Ia science et Ia culture 
(E/3771 et Cor·r .1 et 2, A/5527, A/C.2/L.730 et 
Add.1) 

35. M. ENCINAS (P~rou), pr~sentant le projet de 
r~solution intituli~ "AlphaMtisation et alimentation" 
(A/C.2/L. 730 et Add.1), dit que l'Mucation est un 
processus continu qu 'il est essentiel d 'assurer si 
l 'on veut obtenir la meilleure utilisation des res­
sources ~conomiques et la structure sociale dyna­
mique indispensable au d~veloppement ~conomique. 
Le Directeur ~n~1ral de l 'UNESCO a fait allusion 
dans sa d~claration (899~me s~ance) ~ la n~cessit~ 
urgente de supprimer l'anal,phab~tisme, notamment 
dans les pays en voie de d~veloppement. C 'est ce qui 
a incit~ la d~l~gation p~ruvienne ~ pr~senter un 
pro jet de r~solutilon qui, ~ son sens, s 'accorde 
parfaitement a vee la campagne d 'alphab~tisation des 
Nations Unies et avec le Programme alimentaire 
mondial. 

36. Le Gouvernement p~ruvien a jug~ opportun de 
saisir l 'AssembMe ~n~rale de trois projets de r~so­
lution qui sont ~troitement li~s, puisque l'~ducation, 
la r~forme agrair,e et l 'action communautaire.!J consti­
tuent trois facteurs essentiels du progr~s ~conomique 
et social. Chacun. sait qu 'une population analphaMte, 
ou une population insuffisamment pr~par~e ~ faire 
face aux besoins d'une soci~t~ moderne, agit comme 
un frein sur le dl~veloppement ~conomique. De plus, 
l '~ducation et l 'alphab~tisation sont les principaux 
moyens de satisfaire aux exigences de la soci~t~ 
nouvelle crMe par le d~veloppement; elles constituent 
les leviers de l '~volution sociale, puisqu 1elles servent 
~ propager des id~~es ~troitement li~es au progr~s. 
Conjugu~es avec d 11autres facteurs, elles sont le £on­
dement d 'une bonne compr~hension de la technologie 
et permettent de cr~er des centres techniques et 
scientifiques. 

37. Il y a quelques ann~es, leGouvernementp~ruvien 
a entrepris, avec la collaboration du Gouvernement des 
Etats-Unis, un programme d 'alimentation scolaire 
qui a ~t~ int~gr~ par la suite dans les programmes 
de l 'Alliance pour le progr~s. Ce programme alimen­
taire est important, tant du point de vue humanitaire 
que parce qu 'il in.Huera directement sur le niveau de 

.!/ Pour le projet de resolution relatif a !'action communautaire, voir 
AjC.3jL.ll21. 
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l 'instruction dans un pays ou de nombreux enfants 
souffrent de malnutrition. Le P~rou sait par exp~­
rience que l 'enfant bien nourri ou assez bien nourri 
fr~quente 1 '~cole et que, si l 'enfant ne fr~quente pas 
l'~cole, c'est invariablement parce qu'il est sous­
aliment~. Gr§.ce ~ ce programme, le P~rou a non 
seulement ~lev~ le niveau nutritionnel de 100 000 en­
fants environ, leur assurant ainsi la sant~ penda.nt 
leur enfance et leur vie d 'adultes, mais encore r~ussi 
~ augmenter la fr~quentation scolaire. Le Gouver­
nement p~ruvien estime aussi que le programme 
alimentaire peut et doit @t.re d~velopp~ autant que 
possible, de fagon 11 englober les adultes qui d~sirent 
apprendre ~ lire et 11 ~crire et que la distribution 
gratuite d 'aliments pourrait ~galement inciter 11 fr~­
quenter l '~cole. 

38. C 'est pourquoi la d~l~gation p~ruvienne propose 
qu'un programme analogue soit organis~ dans le 
cadre de la campagne d 'alphaMtisation entreprise 
par les Nations Unies. Pour les raisons d'ordre 
humanitaire et technique tr~s ~troitement li~es au 
d~veloppement ~conomique, et eu ~gard aux obliga­
tions de l 'ONU en ce qui concerne la suppression de 
l 'analphaMtisme ainsi que l 'utilisation ratio nne lle 
des disponibilit~s alimentaires, la dH~gation p~ru­
vienne esp~re que tous les membres de la Commission 
appuieront le projet de r~solution. 

39. Le projet de r~solution commun concernant la 
campagne mondiale pour l 'alphab~tisation universe He 
(A/C.2/L. 733/Rev.1) est un texte important, car il 
traite de l'analphaMtisme des adultes et complMe, 
pour ainsi dire, le projet de r~solution p~ruvien. 

40. M. CALDERON FRANCO (Mexique) dit que sa 
d~l~gation appuiera le projet de r~solution pr~sent~ 
par le P~rou; il est ind~niable, en effet, que l 'absen­
t~ is me scolaire est dO. en grande partie, d 'abord, ~ la 
n~cessit~ pour les ~coliers de travailler pour com­
pl~ter le revenu de la famille ouproduire les aliments 
dont celle-ci a besoin et, ensuite, au fait que les 
enfants sous-aliment~s ne peuvent tirer pleinement 
parti de l 'enseignement qui leur est dispens~. 

41. C 'est pr~cis~ment pour ces raisons que le 
Gouvernement mexicain a entrepris en 1921 une im­
portante r~forme dans le domaine de l 'enseignement 
et un programme de repas scolaires. Ce derni.er 
a ~t~ consid~rablement d~velopp~ ~ la suite de la 
cr~ation de l 'Institut national de protection de l 'en­
fance. L 'Institut distribue quotidiennement plus d ''un 
million de repas dans la majeure partie du pays, y 
compris l 'agglom~ration m~tropolitaine fortement 
peupl~e; il regoit une subvention fM~rale et des do­
nations priv~es. Les enfants doivent verser une somme 
symbolique pour ces rep as ,lesquels sont gratuits dans 
le cas des enfants n~cessiteux. Le Gouvernement 
mexicain m~ne ~galement une vaste campagne destin.~e 
~ assurer le bien-~tre des enfants d 'i:'l.ge Dr~scolaire 
et scolaire afin d 'accroi'tre les effectifs et la fr~quen­
tation scolaire. 

42. La dH~gation mexicaine appuiera done le projet 
de r~solution, non seulement en raison de 1 'esprit 
humanitaire dont il s 'inspire, mais aussi parce qu 'il 
vise ~ ~liminer la malnutrition chez les enfants. 

La s~ance est lev~e ~ 18 heures. 
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